
Note d’information 
Le bac de tri jaune : 
 

- Il peut être utilisé dès réception . 
- A présenter poignée  côté route pour faciliter la collecte. 
- Bac à sortir la veille au soir. 
- Collecte tous les 15 jours à partir du 1er juillet . Jours de collecte 
disponibles sur le site agglo-seine-eure.fr courant juin . 
- S’appuyer sur l’autocollant collé sur le couvercle du bac pour 
expliquer les consignes de tri : 

 Les emballages doivent être jetés en vrac et non imbriqués. 
 Les bouteilles et bidons en plastique, le carton, les briques 
alimentaires,les emballages métal se recyclent. 
 Les emballages en verre et les papiers se jettent en apport 
volontaire : Bornes en bois (message très important pour améliorer les 
performances de tri ). 

- De nouveaux emballages vont pouvoir se trier (voir bas de 
l’autocollant) mais attention ce n’est pas encore opérationnel (uniquement 
à partir de septembre 2021) 
-  

Le bac à déchets végétaux marron : 

- Il peut être utilisé à partir du 1er juillet . 
- A présenter poignée côté route pour faciliter la collecte . 
- Bac à sortir la veille au soir . 
- Collecte hebdomadaire, de la semaine 11 à la semlaine 48. Jours de 
collecte disponibles sur le site agglo-seine-eure.fr  courant juin. 
- S’appuyer sur l’auto collant collé sur le couvercle du bac pour 
explications des consignes de ramassage des déchets verts (attention 
collecte annulée les  1er mai, 14 juillet et 15 août) 

o Ne rien mettre à côté du bac (fagots , branches….).  
o Ni plastique, ni pots de fleurs, ni terre, ni cailloux dans le bac. 
 

 

LE JOUR DE COLLECTE PASSE AU LUNDI À COMPTER DU  05 JUILLET 
Tous les jours fériés sont collectés sauf 1er mai, 25 décembre et 1er janvier et sauf 14 juillet* et 15 août* pour la 

collecte des déchets végétaux*.  

  

ORDURES MENAGERES TRI JAUNE DECHETS VERTS * 

TOUTES LES SEMAINES Semaines IMPAIRES 
à compter du 05 juillet  

Du 15 mars au 29 novembre 
  


